
 

CONTRAT 
Entre les soussignés : 

Le Client :​
Nom / Raison sociale : TechInnov SAS​
Adresse : 12 Rue des Entrepreneurs, 75015 Paris, France​
Email : contact@techinnov.fr​
Téléphone : 01 23 45 67 89 

Et le Freelance :​
Nom / Prénom : Camille Dupont​
Statut : Auto-entrepreneur​
Adresse : 45 Avenue du Parc, 75019 Paris, France​
Email : camille.dupont@email.com​
Téléphone : 06 12 34 56 78 

Préambule :​
TechInnov SAS souhaite confier à Camille Dupont la refonte complète de son site 
internet. Camille Dupont accepte de réaliser cette mission selon les termes définis 
dans le présent contrat. Ce document a pour objectif de sécuriser la collaboration, 
définir les obligations des parties, et clarifier les conditions financières et 
opérationnelles. 

 

Article 1 : Objet de la mission 
Le Freelance s’engage à réaliser la mission suivante : 

●​ Description détaillée : Refonte complète du site internet www.techinnov.fr, 
incluant la mise à jour du design, l’optimisation de la navigation, et l’intégration 
de nouvelles fonctionnalités (blog, formulaire contact, espace client). 

●​ Livrables attendus : 
o​ Nouveau design responsive (desktop et mobile) 
o​ Site WordPress avec thème personnalisé 
o​ Intégration du contenu fourni par le Client 
o​ Tests de performance et compatibilité navigateurs 
o​ Formation rapide du personnel pour l’administration du site 

●​ Objectifs à atteindre : Améliorer l’expérience utilisateur, optimiser le SEO de 
base et moderniser l’apparence générale. 

Définition : La mission pour freelance désigne l’ensemble des tâches confiées à un 
professionnel autonome pour réaliser un projet précis, ici la refonte du site internet. 

Article 2 : Durée de la mission 



●​ Date de début : 15 septembre 2025 
●​ Date de fin prévue : 15 décembre 2025 
●​ Possibilité de prolongation : Oui, sur accord écrit des deux parties, si des 

fonctionnalités supplémentaires sont demandées. 

Article 3 : Conditions financières 
●​ Montant total de la mission : 6 500 € HT 
●​ Modalités de paiement : 

o​ 30% (1 950 €) à la signature du contrat 
o​ 40% (2 600 €) à mi-parcours (après validation du design et premières 

fonctionnalités) 
o​ 30% (1 950 €) à la livraison finale du site 

●​ Facturation : Camille Dupont émettra des factures correspondantes aux 
échéances ci-dessus. 

●​ Retard de paiement : 10% du montant dû par semaine de retard. 

Conseil pratique : Même si tu travailles depuis chez toi, fixe clairement tes 
échéances pour éviter tout retard de paiement. 

Article 4 : Confidentialité et propriété intellectuelle 
●​ Camille Dupont s’engage à ne pas divulguer les informations confidentielles 

du Client (contenu, données utilisateurs, codes sources). 
●​ Les livrables produits dans le cadre de la mission (code, design, contenu 

intégré) deviennent la propriété intellectuelle de TechInnov SAS après 
paiement complet. 

●​ Toute réutilisation des livrables par le Freelance est interdite sans autorisation 
écrite du Client. 

Article 5 : Obligations des parties 
Obligations du Freelance : 

●​ Réaliser la mission dans les délais impartis 
●​ Respecter le cahier des charges fourni par TechInnov SAS 
●​ Informer le Client en cas de retard ou de difficulté technique 

Obligations du Client : 

●​ Fournir tous les contenus, images, et accès nécessaires pour réaliser la 
refonte 

●​ Valider les livrables à chaque étape selon le calendrier convenu 
●​ Régler les paiements aux échéances prévues 

Astuce : Même pour une mission réalisée à distance, la communication régulière 
garantit le succès du projet. 



Article 6 : Résiliation 
●​ Résiliation à l’initiative du Freelance : Avec préavis de 15 jours, le Freelance 

sera rémunéré au prorata des prestations déjà réalisées. 
●​ Résiliation à l’initiative du Client : Avec préavis de 15 jours, le Client règle les 

prestations réalisées jusqu’à la date de résiliation. 

Article 7 : Lieu et loi applicable 
●​ Lieu d’exécution de la mission : Travail à distance depuis le domicile du 

Freelance, Paris, France 
●​ Loi applicable : France 
●​ Clause de résolution des litiges : En cas de litige, médiation obligatoire avant 

toute action judiciaire. 

Article 8 : Annexes 
●​ Cahier des charges détaillé fourni par TechInnov SAS 
●​ Calendrier de validation des livrables 
●​ Documentation technique des plugins et thème WordPress 

 

Signatures : 
Fait à Paris, le 10 septembre 2025 

Le Client :​
(Signature et Nom) 

Le Freelance :​
(Signature et Nom) 


